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Service L+R 

(aménagement) Service L+R (droit)

Étape possible, parfois obligatoire

Secrétariat L+R

Contrôle des 
documents

Analyse de la 
problématique

Mise en rapport de 
l’aménagement et du 

droit

Réponse à la 
demande préalable

Contrôle dans 
GEVER et clôture de 

l’affaire 

Étape facultative

Saisie de l’affaire 
dans GEVER

Demande préalable concernant le droit
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